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Barèmes d'évaluation

 

forfaitaire

 

du

 prix  de  revient  kilométrique  applicables

 

aux

 

automobiles

 

et

 aux  deux-roues  motorisés

 
Barèmes applicables aux cyclomoteurs , 

vélomoteurs,
 
scooters,  motocyclettes

 
Le barème forfaitaire prévu par l'article 6 B de l'annexe IV au CGI dans sa rédaction

 
issue de l'arrêté du 26 février 2015, permettant l'évaluation des frais de déplacement

 
relatifs à l'utilisation d'un véhicule par les bénéficiaires de traitements et salaires

 
optant pour le régime des frais réels déductibles pour les années 2014, 2015 et

 
2016, est maintenu pour l'imposition des revenus de l'année 2017.

 

A. Lorsque le véhicule
 
utilisé est un cyclomoteur au sens du code

 
de la route

 
Les tranches relatives à des distances parcourues à titre professionnel inférieures ou égales 

à 2 000km et supérieures à 5 000 km permettent la lecture directe du coût kilométrique.
 

La tranche intermédiaire met en œuvre
 
une formule de calcul à appliquer au kilométrage 

professionnel effectué.
 

Remarque :
 
Un cyclomoteur au sens du code de la route est un véhicule à deux-roues, dont 

la vitesse maximale par
 
construction ne dépasse pas 45 km/h et équipé

 
d’un moteur d’une 

cylindrée ne dépassant pas 50 cm³ s’il est à combustion
 
interne, ou d’une puissance 

maximale nette n’excédant pas 4 kw pour les autres types de moteur. Il peut s’agir, selon les
 

dénominations commerciales, de scooters, de vélomoteur.
 

                 Remarque

 

:

 

d

 

représente

 

la

 

distance

 

parcourue. 

B.

 

Lorsque

 

le

 

véhicule

 

utilisé

 

n’est

 

pas

 

un

 

cyclomoteur

 

au

 

sens du

 

code

 

de

 

la

 

route

 

(cylindrée

 

supérieure

 

à

 

50

 

cm3) 

Les

 

tranches

 

relatives

 

à

 

des

 

distances

 

parcourues

 

à

 

titre

 

professionnel

 

inférieures

 

ou

 

égales

 

à

 

3

 

000km

 

et

 

supérieures

 

à

 

6

 

000

 

km,

 

permettent

 

la

 

lecture

 

directe

 

du

 

coût

 

kilométrique.La

 

tranche

 

intermédiaire

 

met

 

en

 

œuvre une

 

formule

 

de

 

calcul

 

à

 

appliquer

 

au

 

kilométrage

 

professionnel effectué. 


